
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 7, partie II de la Constitution:

Déposée par M. Olivier DUHAMEL
M. Caspar EINEM
M. Ben FAYOT
Mme Linda McAVAN
M. Luis MARINHO
Mme Anne VAN LANCKER

Qualité: - Membres

Mme Pervenche BERÈS
Mme Maria BERGER
M. Carlos CARNERO
Mme Elena PACIOTTI
Mme Helle THORNING-SCHMIDT

Qualité: - Suppléants

ARTICLE 7 - Coopération administrative

Le Conseil adopte à la majorité qualifiée des règlements pour assurer une coopération entre les
services compétents des administrations des Etats membres dans les domaines visés par le présent
titre, ainsi qu'entre ces services et la Commission. Il statue sur proposition de la Commission. Dans
les domaines visés par les chapitres 3 et 4 du présent titre, la Commission est tenue de présenter
une proposition de loi sur demande du Parlement européen, du Conseil ou d’un quart des
Etats Membres. (20 mots supprimés)

Explication éventuelle:

L'initiative des Etats membres ne doit pas introduire un nouveau type de procedure législative, mais

elle doit s'inserer dans la procédure de codécision."


